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Soutien 

#MoisSansTabac - 2022 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

 Sensibilisation en présentiel. 
Groupe de 10 à 12 participants. 
 

OBJECTIFS 
 Outiller les professionnels (tous champs 

d’intervention) intéressés pour élaborer, 
animer et valoriser des actions dans le 
cadre de la campagne Mois sans tabac.  

LIEU ET HORAIRES:  
 

   Horaires: de 9h30 à 16h 
 Dans les locaux de l’ADESSA : 
                              247 chemin de Bellevue 
                              01960 Péronnas  

PUBLICS et PRÉREQUIS 
 

 Tous professionnels souhaitant mettre en 
place ou ayant mis en place des actions 
de proximité dans le cadre de la 
campagne #MoisSansTabac.  

ANIMATEURS 
 Hélène CASTANO, Chargée de projets  
 à l’Adessa  
 Juliette Fovet-Julieron, Directrice  de l’Adessa  

FORMATION 

Pour la septième année consécutive, Santé Publique France lance le #MoisSansTabac, défi collectif 
qui invite et soutient les fumeurs à s’inscrire dans une démarche d’arrêt pour les 30 jours du mois de 
novembre. L’ADESSA , ambassadeur dans le département de l’Ain , accompagne les professionnels 
souhaitant relayer la campagne ou déployer des actions locales dans le cadre de cette opération. 
 

Le 20 octobre 2022 à Péronnas  

SENSIBILISATION  
  

 Identifier les enjeux de la campagne 
Mois Sans Tabac dans une démarche 
de promotion de la santé.  

 
 L’addiction qu’est ce que c’est ? 
 
 Quelques notions autour du tabac 
 
 Les nouvelles pratiques   
 
 Comment mettre en place une 

action Mois sans tabac  
 
 Ressources et Outils mois sans tabac  
 

 Zoom sur les techniques d’animations  

 PROGRAMME 

Tarif : Sans frais pédagogiques 

Grâce au soutien financier de Santé publique France 

 

INSCRIPTION  OBLIGATOIRE 
JUSQU’AU 17 OCTOBRE 2022 

CLIQUEZ ICI 

https://forms.gle/oezkdWhnhNnw5JX96

